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ü Les sociétés et groupements du Groupe COVEA listés ci-dessous et ci-après dénommés « les Entités  » : 
 

¶ ASSURANCES MUTUELLES DE FRANCE ό{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aǳǘǳŜƭƭŜ Ł Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎύΣ 

¶ Assistance Protection Juridique (Société Anonyme), 

¶ FIDÉLIA Assistance (Société Anonyme), 

¶ FIDÉLIA Services (Société Anonyme), 

¶ GMF ASSURANCES (Société Anonyme), 

¶ GMF Vie (Société Anonyme), 

¶ [! D!w!b¢L9 a¦¢¦9[[9 59{ Chb/¢Lhbb!Lw9{ Ŝǘ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜ ƭΩÉtat et des services publics et 
assimilés ό{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aǳǘǳŜƭƭŜ Ł Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎύΣ 

¶ TÉLÉASSURANCES (Société Anonyme), 

¶ Association pour le développement des Compétences (Association), 

¶ MAAF Assurances ό{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aǳǘǳŜƭƭŜ Ł Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎύΣ 

¶ MAAF Assurances SA (Société Anonyme), 

¶ MAAF Santé (Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité), 

¶ MAAF Vie (Société Anonyme), 

¶ GIE ATLAS Service et Développement όDǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Économique), 

¶ GIE EURO GESTION SANTÉ όDǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Économique), 

¶ GIE EURODEM όDǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Économique), 

¶ GIE EUROPAC όDǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Économique), 

¶ GIE EUROPEX όDǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Économique), 

¶ EUROVAD όDǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Économique), 

¶ GIE LOGISTIC όDǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Économique), 

¶ GIE RCDI όDǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Économique), 

¶ MMA IARD ASSURANCES MUTUELLES ό{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aǳǘǳŜƭƭŜ Ł Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎύΣ 

¶ MMA VIE ASSURANCES MUTUELLES ό{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aǳǘǳŜƭƭŜ Ł Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎύΣ 

¶ MMA IARD (Société Anonyme), 

¶ MMA VIE (Société Anonyme), 

¶ DAS ASSURANCES MUTUELLES ό{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aǳǘǳŜƭƭŜ Ł Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎύΣ 

¶ DAS (Société Anonyme), 
 

Représentées par Monsieur Amaury de HAUTECLOCQUE, Directeur Social et Identité Groupe, 
dûment mandaté par les Entités aux fins du présent accord ; 

 
9ǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 

 

ü Les Organisations Syndicales représentatives (« OSR ») au niveau du périmètre ci-dessus délimité, 
représentées par leur Délégué.e Syndical.e de Groupe, dûment mandaté.e pour la négociation en 
cause : 
 

¶ La CFDT, représentée par Monsieur Eric GARREAU ; 

¶ La CFE-CGC, représentée par Monsieur Pierre MEYNARD ; 

¶ La CGT, représentée par Madame Françoise WINTERHALTER ; 

¶ [Ω¦b{!Σ représentée par Monsieur Philippe BABOIN ; 
 
Les Entités et les Organisations Syndicales Représentatives sont ensemble dénommées « les Parties ».  
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PRÉAMBULE 
 

 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ L± (relative aux conventions et accords de groupe) du 
chapitre II du titre III du livre II de la 2ème partie du code du travail et sΩŀǇǇƭƛǉǳŜ directement dans les 
Entités. 
 
Les Parties décident de mettre en place, pour la première fois dans ce cadre et par accord collectif 
(ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 3332-3 du Code du travail)Σ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ 
collectif όǎΩƛƴǎŎǊƛvant dans le cadre des dispositions prévues en la matière par le titre 3 du livre 3 de la 3ème 
partie du Code du travail) ouvrant aux salarié.e.s des Entités ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜs-ci, 
Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ mobilières. 
 
 
 

***  
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

 
 

Article 1 :  PRISE DΩEFFET ET DUREE DE LΩACCORD 
 
Le présent plan prend effet : 
 

- le  1er Juillet 2017 pour toutes les dispositions Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ vigueur est nécessaire 
pour ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦп, pour pouvoir mettre en place un 
ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлму et pour procéder à la substitution prévue au 2ème paragraphe de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴ ;  

- le 1er janvier 2018 pour les dispositiƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ et les autres dispositions. 
 

Il est conclu pour une durée indéterminée. 
 
 

Article 2 :  CHAMP DΩAPPLICATION ET BENEFICIAIRES 
  

Article 2.1 Entités concernées 
 
Le présent accord s'applique à l'ensemble des Entités dont la liste figure en première page. 
 

Article 2.2 Bénéficiaires  
 
Tou.te.s les salarié.e.s des Entités, quelle que soit la nature de leur contrat de travail, justifiant d'une 
ancienneté minimale de 3 mois dans  lΩǳƴŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ 9ƴǘƛǘŞǎ pourront participer au Plan ŘΩÉpargne 
Groupe (PEG). 
 
[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ мer versement du.de la. salarié.e dans le plan et, pour sa détermination, 
sont pris en compte tous les contrats de travail exécutés au cours de la période de calcul όƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎύ 
et des 12 mois qui la précèdent. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜ sous contrat de travail ŘΩǳƴ.e ancien.ne stagiaire, la 
ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н Ƴƻƛǎ ǎera également prise en compte, aux conditions prévues au dernier 
ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 1221-24 du Code du Travail. 
 
La notion d'ancienneté correspond à la durée totale d'appartenance juridique à une ou plusieurs Entité(s) 
sans que les périodes de suspension du contrat de travail, pour quelque motif que ce soit, puissent être 
déduites. 
 
Par ailleurs, concernant les ancien.ne.s salarié.e.s : 
 

¶ Les salarié.e.s dont le contrat de travail est rompu ou arrive à son terme pour une raison autre 
que le départ en retraite ou en préretraite peuvent rester adhérent.e.s du plan d'épargne. 
Il.elle.s ne peuvent, par contre, plus effectuer de nouveaux versements. Toutefois, l'article  
R. 3332-13 du Code du travail leur permet, lorsque le versement de l'intéressement et de la 
participation intervient après leur départ de l'entreprise, d'affecter tout ou partie de cet 
intéressement et de cette participation dans le plan d'épargne de l'entreprise qu'il.elle.s 
viennent de quitter ; 
 

¶ Les ancien.ne.s salarié.e.s qui ont quitté l'entreprise pour partir en retraite ou en préretraite 
peuvent continuer à effectuer des versements dans le plan d'épargne όнŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L. 3332-2 du Code du travail), dès lors que des versements ont déjà été effectués dans ce plan 
ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǇǊŞǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƭƾǘǳǊŞ όŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ 
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que des sommes y demeurent toujours au moment du départ en retraite ou préretraite). 
Il.elle.s ne peuvent pas bénéficier des versements complémentaires effectués par les Entités. 

 
 

Article 3 : ADHESION DES BENEFICIAIRES AU PEG 
 
L'adhésion au PEG, répondant aux conditions prévues à l'article 2, est entièrement facultative, sous réserve 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Řǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘƻƛȄ 
exprimé par le.la salarié.e (conformément aux dispositions légales et aux accords en vigueur). 
 
[ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ du 1er versement. Elle emporte adhésion expresse au présent règlement complété de ses 
annexes et à chacun des règlements des sociétés d'investissement à capital variable (SICAV) ou des fonds 
communs de placement d'entreprise (FCPE), dans lesquels les versements sont investis. 
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CHAPITRE 2 - MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT DU PEG 
 

 
 

Article 4 :  ALIMENTATION DU PEG PAR LE.LA SALARIE.E 
 
Le PEG peut être alimenté par les salarié.e.s, à partir de sommes versées provenant : 

 

¶ des intéressements et leur supplément éventuel. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜΦƭŀ ǎŀƭŀǊƛŞΦŜ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ PEG, ce 
versement doit intervenir dans les 15 jours qui suivent la date à laquelle il.elle est présumé.e 
être informé.e conformément aux accords ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ afin que ces sommes soient 
ŜȄƻƴŞǊŞŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜǎ 
cotisations de sécurité sociale (art 81-18 ° bis du Code Général des Impôts, art L 3315-2 et R 
3332-12 du Code du Travail). 
 
La quote-part attribuée au.à la salarié.e ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊŀ 
automatiquement le PEG (sur le support de placement, parmi tous ceux prévus par le plan, 
présentant le profil de risque le moins élevé) lorsque le.la salarié.e n'aura pas exprimé de choix 
entre affecter tout ou partie de cette somme au PEG ou au Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ 
collectif (PERCO) ou la percevoir directement ; 
 

¶ de la participation et de son supplément éventuel. 
 
La quote-part de réserve spéciale de participation attribuée au.à la salarié.e alimentera 
automatiquement le PEG (sur le support de placement, parmi tous ceux prévus par le plan, 
présentant le profil de risque le moins élevé), lorsque le.la salarié.e n'aura pas exprimé de choix 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ tout ou partie de cette somme au PEG ou au PERCO ou une perception  
immédiate. Par exception, cette affectation automatique au PEG ne concernera pas les droits à 
Participation correspondant à 50 % de ceux issus de la formule légale de calcul. En application 
de la législation, ces derniers sont, en effet, affectés automatiquement au PERCO lorsque le. la 
sŀƭŀǊƛŞΦŜ ƴΩŜȄǇǊƛƳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ;  

 

¶ de versements volontaires, provenant de ƭΩépargne personnelle des salarié.e.s 
 
Les versements volontaires au PEG : 
 

o cumulés sur une année et cumulés aux versements volontaires sur un autre plan 
ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ, ne doivent pas excéder 25 % de la rémunération annuelle brute 
du.de la bénéficiaire ; 
 

Pour le.la salarié.e dont le contrat de travail est suspendu, qui n'a perçu aucune 
rémunération au titre de l'année de versement, les versements ne peuvent excéder le 
quart du montant annuel du plafond prévu à l'article L. 241-3 du Code de la sécurité 
sociale ; 

 

o doivent être ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мр ϵ par support de placement ; 
 

¶ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ (mais pas en provenance 
ŘΩǳƴ t9w/h ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ Ǉƭŀƴ Řƻƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ŀƴǎύ ou de 
Comptes Courants Bloqués.  
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Article 5 :  AIDES DE LΩEMPLOYEUR 

 
L'employeur contribue Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŀƛŘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞΦŜΦǎ ŀǳ 
travers ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎe des frais de tenue de compte et des frais de tenues des 
Conseils de surveillance des FCPE. 

 
Article 5.1 Abondement ŘŜǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
 
Un versement complémentaire (abondement) ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ lorsque le.la salarié.e 
versera sur le PEG tout ou partie de ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ et/ou de la participation, sous réserve de ce qui suit. 
 
Le montant et les modalités ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜǊƻƴǘ ƭƛŜǳ Ł ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ avenant au présent 
accord. tƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ civile N, lΩŀǾŜƴŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ŀu plus tard 
ƭŜ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ b-1 et déposé auprès de la DIRECCTE compétente au plus tard le 31 
ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ b-1. 
 
À ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ ǎƛƎƴŞ au terme de la négociation et au plus tard le 30 novembre ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ b-1, 
un procès-verbal de désaccord sera établi et aucun abondement ne pourra être versé ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ b. 
Le procès-ǾŜǊōŀƭ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 5Lw9//¢9 ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ de 
ƭΩŀƴƴŞŜ Ŏivile N-1. 
 
[ΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎŞ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞΦŜΦǎ, dans le respect des conditions et limites fixées par le code du travail, 
n'a pas le caractère de salaire pour l'application de la législation du travail, et de rémunération (au sens de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 242-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜύ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜΦ 

 
En tant que tel, il est notamment : 

 

¶ exonéré des cotisations sociales aussi bien patronales que salariales ; 

¶ exonéré de l'impôt sur le revenu ; 

¶ soumis à la Contribution Sociale Généralisée (CSG) et à la Contribution de Remboursement de la 
Dette Sociale (CRDS) à la charge du.de la salarié.e dont le montant doit être précompté et payé par 
l'entreprise à l'URSSAF loǊǎ Řǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ; 

¶ soumis au forfait social et à la taxe sur les salaires ; 

¶ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ 
 

[ΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǾŜǊǎŞ ƴŜ ǇŜǳǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 3332-13 du Code du travail, se 
substituer à aucun des éléments de rémunération en vigueur dans l'entreprise ou qui deviennent 
obligatoires en vertu de dispositions légales ou de clauses contractuelles. 
 
5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǾŀƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ  ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘΣ 
si, une fois les réǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴƴǳǎΣ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳŜ 
ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞΦŜΦǎ ŘŜǾŀƛǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴǳƭƭŜ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
PEG au titre de cette dernière et excédant le montant défiƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǊǘƛǎ 
Řǳ Ǉƭŀƴ όǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 
ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘύΦ Lƭǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ (et, de ce fait, inclus dans 
ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ƛƳǇƻǎŀōƭŜǎύ et, bien ǉǳŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ 
ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊŀƛǘ ŀŎǉǳƛǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǾŀƛƭƭŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴ 
abondement des versements volontaires. 
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Article 5.2 Prise en charge des frais 
 
Les prestations de tenue de compte-conservation sont prises en charge par les Entités et sont précisées en 
Annexe 1, exceptés pour les ancien.ne.s salarié.e.s des Entités pour lesquels les frais de tenue de compte-
conservation sont mis à leur charge par prélèvement sur leurs avoirs. 
 
 

Article 6 :  EMPLOI DES VERSEMENTS 
 

Article 6.1 Délai de placement des sommes 
 
Les sommes versées par les adhérent.e.s à un PEG Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
ǎƻƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀŘƘŞǊŜƴǘ.e ou de la date à laquelle elles 
ǎƻƴǘ ŘǳŜǎΣ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ {ƛŎŀǾ ƻǳ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŘŜ C/t9 ƻǳ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŞƳƛs par 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎǊŞŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
n° 84 рту  Řǳ ф WǳƛƭƭŜǘ мфуп ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 
 

Article 6.2 Choix de placement des sommes 
 
Les sommes alimentant le plan seront affectées à l'acquisition ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ {L/!± Ŝǘκƻǳ de parts de FCPE, 
au choix des participant.e.s, parmi les SICAV et/ou FCPE listés dans l'Annexe 2 et dont les Documents 
ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƭŞ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ό5LCI) figurent en Annexe 3. 
 
Les critères ayant prévalu au choix des supports retenus figurent en Annexe 4. 
 
Tout ou partie des sommes versées peut être affectée à l'acquisition de parts de fonds investis, dans les 
limites prévues à l'article L. 214-164 du Code monétaire et financier, dans les entreprises solidaires au sens 
de l'article L. 3332-17-1 du Code du travail. 
 
En cas d'affectation, par défaut de choix du.de la salarié.e, de ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ de la réserve de 
participation (conformément aux dispositions légales et des accords afférents en vigueur), les sommes sont 
affectées au support de placement présentant le profil d'investissement le moins risqué parmi les supports 
composant le PEG. 
 

Article 6.3 aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ 
 
[ΩŀŘƘŞǊŜƴǘΦŜ ǇƻǳǊǊŀ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŞǇŀǊƎƴŜ par arbitrage entre les différents instruments 
visés au 6.2 du présent ŀŎŎƻǊŘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƻǳ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 
ses avoirs.  
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ƴΩŜǎǘ pas limité, ce qui est plus favorable que les prestations minimales de tenue de 
ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ м. La modification du choix de 
placement est effectuée sans frais et en liquidités. Elle est sans incidence ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ 
restant éventuellement à courir. 
 
À l'occasion du départ du.de la salarié.e de l'entrepriseΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 
placement initial Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ. 
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w ооон-о Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘΦŜΦǎ Ǉourra  
être modifiée par les signataires du présent accord lorsque les caractéristiques des nouveaux organismes 
ou des placements collectifs sont identiques à celles des organismes ou des placements collectifs 
antérieurement prévus. 
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Article 6.4 Transferts collectifs 
 
Les droits des épargnant.e.s inscrits dans les anciens PEE des Entités (y compris ceux inscrits, à la date du 
transfert collectif, dans le PEE GMF Assurances qui subsiste) seront transférés dans le présent PEG, étant 
précisé que les fonds dédiés ont fait lΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƛŘŞŜs par les conseils de surveillance, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ de ce qui concerne le FCPE MAAF participatif non accessible dans le cadre du présent accord. 
 
Les FCPE multi entreprises précédemment proposés dans les anciens PEE des Entités, y compris le PEE GMF 
Assurances qui subsiste, sont repris dans le cadre du présent accord, mais ne peuvent plus recevoir de 
nouveaux versements.  
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w ооон-3, alinéa 2, du code du travail, rappelée au 6.3 ci-
dessus, les parties conviennent, de ce fait, du transfert collectif des avoirs détenus par les salarié.e.s et 
ancien.ne.s salarié.e.s des Entités dans ces fonds, vers les fonds du présent PEG, parmi ceux listés en 
annexe 2, dont les caractéristiques sont identiques à celles du fonds ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ.  
 
tŀǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ce qui suit, conformément à la circulaire 
ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ Řǳ мп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллр Ŝǘ ŀǳ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ de 
juillet 2014 :  
 

- ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ 
dans le DICI, doit être équivalente (le profil de risque pouvant toutefois être au niveau inférieur 
le plus proche) ;  

- les frais maximum perçus doivent être identiques ou inférieurs, sauf si les signataires en 
décident autrement et en justifient. 

 
Le procès-verbal de transfert figure en annexe 5. 
 
Cette opération de transfert porte sur la totalité des avoirs, disponibles et indisponibles, que chaque 
porteur de parts, salarié.e  Ŝǘ ŀƴŎƛŜƴΦƴŜ ǎŀƭŀǊƛŞΦŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŞǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ 
réalisée sans frais (ni pour ƭΩŞǇŀǊƎƴŀƴǘΦŜ ƴƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Entités) et sera sans incidence sur la durée de blocage 
restant éventuellement à courir. 
 
 

Article 7 : CAPITALISATION DES REVENUS 
  
Les revenus des portefeuilles constitués en application du Plan seront obligatoirement réemployés dans le 
Plan. Tous les actes et formalités nécessaires  à ce réemploi seront accomplis par le dépositaire. 
 
 

Article 8 : CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
En application des articles L. 214-164 et L. 214-165 du Code monétaire et financier, chaque FCPE comporte 
un Conseil de surveillance composé de représentant.e.s des salarié.e.s porteur.e.s de parts, eux-mêmes 
porteur.e.s de parts, et de représentant.e.s de la Direction, désigné.e.s conformément aux dispositions des 
règlements des fonds. 
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Article 9 :  INDISPONIBILITE DES DROITS 
 
En application des dispositions légales en vigueur à la date de signature du présent accord, les avoirs  placés 
sur le PEG ne deviennent exigibles ǉǳΩŁ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ de 5 ans όǎΩƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜ 1er Ƨǳƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 
placement). 
 
Ils seront toutefois exceptionnellement délivrables ou remboursables avant ce délai (déblocage anticipé), 
sur demande du.de la salarié.e, Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w оонп-22 du Code du Travail,  
lesquelles sont, au jour de la mise en place du présent Plan :  

 

¶ mŀǊƛŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ.e ƻǳ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀŎǘŜ ŎƛǾƛƭ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ.e ; 

¶ nŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻǳ ŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ ŦƻȅŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻȅŜǊ ŎƻƳǇǘŜ 
déjà au moins deux enfants à sa charge ; 

¶ dƛǾƻǊŎŜΣ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀŎǘŜ ŎƛǾƛƭ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩǳƴ 
ƧǳƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ ǳƴƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ŀǳ 
ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ.e ; 

¶ invalidité du.de la salarié.e, de ses enfants, de son.sa conjoint.e ou de la personne qui lui est 
liée par un pacte civil de solidarité ; cŜǘǘŜ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ нϲ Ŝǘ оϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ  
L. 341-4 du Code de la sécurité sociale ou doit être reconnue par décision de la commission des 
droits et de l'autonomie des personnes handicapées, selon les modalités prévues aux articles  
L 241-р Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ, à condition que le taux 
ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀǘǘŜƛƎƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул ҈ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜssé.e ƴΩŜȄŜǊŎŜ aucune activité 
professionnelle ; 

¶ décès du.de la salarié.e, de son.sa conjoint.e ou de la personne liée au.à la bénéficiaire par un 
pacte civil de solidarité ; 

¶ rupture du contrat de travail ; 

¶ affectation des sommes épargnées à la création ou reprise, par le.la salarié.e, ses enfants, 
son.sa conjoint.e ou la personne liée au.à la ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀŎǘŜ ŎƛǾƛƭ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ŘΩǳƴŜ 
entreprise industrielle commerciale, artisanale ou agricole, soit à titre individuel, soit sous la 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴ ŜȄŜǊŎŜǊ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ   
R. 5141-н Řǳ /ƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƴƻƴ 
ǎŀƭŀǊƛŞŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻciété coopérative de production ; 

¶ aŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŞǇŀǊƎƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
emportant création de surface habitable nouvelle telle que défƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 111-2 du Code 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
ŜƴŘƻƳƳŀƎŞŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜl ; 

¶ situation de surendettement du.de la salariéΦŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 331-2 du Code de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ 
soit par le président de la commission de surendettement des particuliers, soit par le juge 
lorsque le déblocage des droƛǘǎ ǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ.e ; 

¶ et dans tout autre cas prévu par une réglementation ultérieure. 
 

La demande du.de la salarié.e doit être présentée dans un délai de 6 mois à compter de la survenance du 
fait générateur, sauf dans les cas de rupture du contrat de travail, décès de.de la salarié.e, du.de la 
conjoint.e ou de la personne liée au.à la bénéficiaire par un pacte civil de solidarité, invalidité et 
surendettement où elle peut intervenir à tout moment.  

 
La levée ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜΣ ŀǳ ŎƘƻƛȄ 
du.de la salarié.eΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŞōƭƻǉǳŞǎΦ 
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Article 10 : INFORMATION DES BENEFICIAIRES 
 
Article 10.1 Information individuelle 
 
ü LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 
 
Une notice d'information sur le PEGΣ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘΣ Ŝǎǘ communiquée à chaque 
salarié.e. Cette communication pourra être faite par voie électronique. 
 
ü Information ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ 
 
Un livret dΩŞǇŀǊƎƴŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ, établi sur tout support durable, ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 3341-6 du Code 
du travail, présentant notamment le dispositif du PEG, est remis à tout.e nouvel.le embauché.e. 
[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ PEG, reprenant le texte même de 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ. 
 
Ce PEG et ses annexes peuvent par ailleurs être consultés ǇŀǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩLƴǘǊŀƴŜǘ.  
 
ü Information périodique et information au moment ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǇŀǊǘǎ 
 
Les Entités ont délégué la tenue du registre des comptes administratifs ouverts au nom de chaque 
ŀŘƘŞǊŜƴǘΦŜΣ ǊŜǘǊŀœŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŀǳȄ tƭŀƴǎ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜΣ ŀǳ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ 
comptes/conservateur de parts, dont les coordonnées figurent en annexe 2 pour information.  

 
Indépendamment du rapport présenté chaque année aux Conseils de surveillance, le teneur de comptes 
ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ de SICAV ou de parts de 
FCPE effectuée à leur profit, les informations suivantes : 

 
- le nombre de parts acquises au titre de leurs versements ; 
- la date à partir de laquelle ces parts seront délivrables ou remboursables ; 
- les cas dans lesquels ces parts peuvent être exceptionnellement disponibles. 

 
[Ŝ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǎ ŞǘŀōƭƛǘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
une fois par an, avec indication de l'état de ses comptes. 
 
ü LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
 
Lorsque le.la participant.e quitte l'entreprise, il lui est remis, conformément à l'article L. 3341-7 du Code du 
travail, les états récapitulatifs de l'ensemble des sommes et valeurs mobilières épargnées ou transférées 
sur son plan d'épargne, avec mention, le cas échéant, des dates auxquelles ces avoirs sont disponibles, 
l'identité et l'adresse du teneur de comptes/teneur de registres auprès duquel le.la bénéficiaire a un 
compte, la distinction des actifs disponibles ainsi que tout élément utile au transfert éventuel vers un autre 
plan. 
 
Les frais de tenue de son compte individuel seront mis à sa charge à compter de son départ, par 
prélèvement sur ses avoirs. 
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Le.la participant.e sera également informé.e qu'il.elle devra aviser le teneur de comptes/teneur de registres 
de ses éventuels changements d'adresse postale et/ou électronique. Si il.elle ne peut être atteint.e à sa 
dernière adresse indiquée, les sommes auxquelles il.elle peut prétendre sont tenues à sa disposition par 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǘŞ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ Ŝǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘǳǉǳŜƭ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦŜ ǇŜǳǘ ƭŜǎ ǊŞŎƭŀƳŜǊ jusqu'au terme des 
délais de prescription prévus au III de l'article L. 312-20 du Code monétaire et financier. 
 
Le.la salarié.e pourra obtenir le transfert des sommes détenues dans le PEG vers un autre plan dans les 
conditions prévues par les articles D 3335-1 et suivants du code du travail, en complétant un bulletin de 
portabilité mis à disposition par son nouveau teneur de comptes.  
 
 

Article 10.2 Information collective 
 
Le personnel est informé du présent accord ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘΦ 

 
 
 

  

http://www.elnet.fr/documentation/Document?id=CODE_CMON_ARTI_L312-20&nrf=0_ZF9aMkxTVEZPUk0tMXxkX1oyTTA4NA==&FromId=Z2M719
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CHAPITRE 3 ς DISPOSITIONS FINALES 
 

 
 

Article 11 : CREATION DΩUNE COMMISSION DE SUIVI ET CLAUSE DE RENDEZ-VOUS 
 

UƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ celui-ci. 
 
/ŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ 3 représentant.e.s par organisation syndicale signataire 
appartenant obligatoireƳŜƴǘ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 9ntités ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΦŜΦǎ ŘŜǎ 
Entités en  nombre au plus égal à celǳƛ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ.e.s des organisations syndicales. Elle 
ǎŜǊŀ ǇǊŞǎƛŘŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴΦŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΦŜΦǎ ŘŜǎ Entités, dument mandaté.e à cet effet. 
 
Elle se réunira pour examiner toute éventuelle ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜnt accord, à la demande 
ƳƻǘƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ signataires formulée par écrit, et une fois la première année de mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘΦ 
 
9ƭƭŜ ƴΩŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳȄ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ des FCPE. 
 
!ǇǊŝǎ ŎƘŀǉǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ р ŀƴǎΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊŀ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 
un point global sur le fonctionnement du plan. 
 
 

Article 12 : PROCEDURE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS 
 

Tout différend concernant l'application du présent accord est d'abord soumis à l'examen des Parties 
signataires Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŞǾƻǉǳŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Ŏƛ-dessus en vue de rechercher 
une solution amiable. 

 
À défaut d'accord entre les Parties, le différend est porté devant la juridiction compétente. 
 
 

Article 13 :  SUBSTITUTION 
 

Les Parties conviennent expressément que le présent accord se substitue à tous les accords collectifs 
dénoncés, aux usages et aux décisions unilatérales, produisant effet au sein des Entités et ayant le même 
objetΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ complète du présent accord (soit le 1er Janvier 2018)Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ du 
PEE de GMF Assurances, et en outre ses stipulations se substituent, à la même date, en application de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннро-5 du code du travail, aux stipulations ayant le même objet produisant effet des conventions 
ou accords conclus antérieurement dans les Entités. 
 
tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннро-5 du code du travail  intervient dès le 1er 
juillet 2017 όŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ мύ ǇƻǳǊ ŎŜ 
qui concerne la stipulation suivante Υ ǘƻǳǘŜ ŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмтΣ ǾŜǊǎŞŜ 
sur le 2nd semestre 2017 dans les Entités, ne donnerŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ Ł ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
conviennent ainsi expressément que la présente stipulation se substitue aux stipulations des accords 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ t99 Řŀƴǎ ƭŜǎ 9ƴǘƛǘŞǎ όŘŞƴƻƴŎŞǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴce) en 
ǾŜǊǘǳ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴ ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ La substitution au 1er juillet 2017 ne 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 
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Article 14 : NOTIFICATION 
 

Le présent accord sera notifié, dans les plus brefs délais, par courrier recommandé ou courriel avec 
demande ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜΣ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōle des 
Organisations Syndicales Représentatives. 
 

 
Article 15 :  ADHESION 

 

Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 2261-3 du Code du travail, une Organisation Syndicale Représentative non 
signataire du présent accord pourra y adhérer. Cette adhésion se fera par lettre recommandée avec 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘ Ŝǘ devra eƴ ƻǳǘǊŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Ł ƭŀ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ 
de son auteur des mêmes formalités de dépôt et de publicité que celles du présent accord. 
 
 

Article 16 : REVISION 
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
postérieure des textes législatifs et/ou conventionnels, conformément aux dispositions des articles L. 2261-
7 et L. 2261-8 du Code du travail. 

 
Les Entités, ou toute organisation syndicale représentative habilitée à engager la procédure de révision, qui 
ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛόŜƴύǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜΣ ŘŜǾǊŀόƻƴǘύ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
autres organisations syndicales représentatives, en joignant une note écrite précisant les dispositions du 
ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴƴŜƭ ŀŦŦŞǊŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part. 

 
Les négociations devront alors être engagées dans un délai de trois mois suivant la réception de cette 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 
avenant de révision. 
 
 

Article 17 :  DENONCIATION 
 

Toute partie signataire du présent accord peut le dénoncer, conformément aux articles L. 2261-9 et 
suivants du Code du travail. 
 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƴƻƴŎŞ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
des autres accords en vigueur au niveau du périmètre du présent accord. 
 
[ŀ ŘŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƴƻǘƛŦƛŞŜΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀǳǘŜǳǊΣ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘΣ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ǇǊŞǾǳŜǎ aux 
articles L. 2231-6 et D 2231-2 et suivants du Code du travail. 
 
 

Article 18 : PUBLICITE 
 

Le présent accord sera déposé en 2 exemplaires à la DIRECCTE όŘƻƴǘ ƭΩǳƴ ǎǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘ ǇŀǇƛŜǊ ǎƛƎƴŞ ŘŜǎ 
ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŀŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭύ et au Conseil des prud'hommes 
compétents. 
 
 

***  
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Fait à Paris, le ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ, en 7 exemplaires originaux, dont un est remis à chaque signataire 
 
 

ü Pour les Entités, 
 

 
 
 

Monsieur Amaury de HAUTECLOCQUE 
Directeur Social et Identité Groupe 

 
 

ü Pour les Organisations Syndicales représentatives au niveau du périmètre du présent accord, 
 

CFDT, 
 
 
 
 

Monsieur Eric GARREAU 

 CFE-CGC, 
 
 
 
 

Monsieur Pierre MEYNARD 

   

CGT, 
 
 
 
 

Madame Françoise WINTERHALTER 

 UNSA, 
 
 
 
 

Monsieur Philippe BABOIN  
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ANNEXE 1 - PRESTATIONS MINIMALES DE TENUE DE COMPTE-CONSERVATION 
PRISES EN CHARGE PAR LES ENTITÉS  

 

 
 
Les prestations minimales de tenue de compte-conservation prises en charge par les Entités sont les 
suivantes : 
 

¶ ƭΩƻǳǾŜǊture du compte du.de la bénéficiaire ; 
 

¶ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ la communication des ǊŜƭŜǾŞǎ ŘΩƻǇérations et du relevé annuel ; 
 

¶ une modification annuelle de choix de placement ; 
 

¶ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŀŎƘŀǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘre des cas prévus à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w. 3324-22 du Code du travail Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ǾƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ 
du.de la salarié.e ; 

 

¶ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ǘŞƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇǘŜǎ. 
 
Les tarifs des autres prestations du teneur de compte conservateur de parts (TCCP), à la charge des 
adhérent.e.s au Plan sont précisées dans la grille tarifaire figurant sur le site internet du TCCP et qui leur est 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ /ŜǘǘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŦƛƎǳǊŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘΦ 
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ANNEXE 2 - LISTE DES INSTRUMENTS DE PLACEMENT 
 

 
 
Liste des FCPE ou compartiments de FCPE retenus : 
 

- NATIXIS ES MONÉTAIRE 
- COVEA SALARIÉS SÉRÉNITÉ (compartiment du FCPE COVEA SALARIÉS) 
- COVEA SALARIÉS PRUDENCE (compartiment du FCPE COVEA SALARIÉS) 
- COVEA SALARIÉS ÉQUILIBRE (compartiment du FCPE COVEA SALARIÉS) 
- COVEA SALARIÉS OFFENSIF (compartiment du FCPE COVEA SALARIÉS) 
- AVENIR MIXTE SOLIDAIRE 
- SÉLECTION DNCA EUROSE 

 
À titre de simple information, à ce jour : 
 

¶ ces FCPE sont gérés par NATIXIS ASSET MANAGEMENT, dont le Siège Social est situé au 21 quai 
ŘΩ!ǳǎǘŜǊƭƛǘȊ трсоп t!wL{ /ŜŘŜȄ мо, dénommée "la Société de gestion", 

 

¶ CACEIS BANK France, dont le siège social est sis 1-3 place Valhubert 75013 PARIS, est 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ C/t9 ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜΦ 

 
À  titre de simple information également, le teneur des comptes-conservateur de parts pour la gestion des 
comptes individuels des participant.e.s, est à ce jour : NATIXIS INTER ÉPARGNE, dont le siège social est sis 
30 avenue Pierre Mendès France 75013 PARIS.  
 
Les règlements des FCPE sont tenus, par le teneur de compte-conservateur de parts, à la disposition de tout 
participant.e qui en fait la demande. 
 
!ǳŎǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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